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Madame, Monsieur, 

 

 A l’occasion de la réunion publique du 30 septembre 2022, le lancement de plusieurs actions 
de service et d’animation a été annoncé.  
 
 

J’ai le plaisir de vous informer du démarrage des trois actions suivantes :  
- Permanences du conseiller numérique du centre social en mairie 

Elles commenceront le lundi 7 novembre et auront lieu tous les lundis de 9h30 à 
12h 

- Séances de gymnastique douce à la salle communale 
Elles commenceront le jeudi 10 novembre et auront lieu tous les jeudis du 10h à 
11h 

- Après-midis de boogle et autres jeux de société  
Elles ont commencé le 22 octobre et auront lieu un samedi après-midi par mois (voir 
planning ci-joint).  

 
De plus, il vous est proposé la mise en place de nouvelles actions sous réserve d’un nombre 
suffisant de personnes intéressées.  
 

- Activité pétanque : cette proposition est faite à l’initiative de Claude VALETOU 
- Atelier mémoire : le centre social de Mauriac pourrait mettre en place cette activité à 

partir du début de l’année 2023 
- Dépôt de pain : il pourrait être organisé en mairie plusieurs fois par semaine un service 

de dépôt de pain sur la base de commandes passées préalablement par les personnes 
intéressées.  
 
 

Afin de bien cerner les besoins, je vous remercie de me faire savoir au plus vite et en tout cas avant 
le 18 novembre si vous êtes intéressés par ces actions en retournant en mairie le coupon ci-
dessous.  
 
Espérant que ces propositions correspondent à vos attentes, je vous prie de croire en mes 
sentiments les meilleurs.  
           Le Maire  
 
 

 
 
           Yves MAGNE 
 

 
NOM : …………………………………………….  Prénom : ……………………………………… 
Suis intéressé par  

- L’activité pétanque        OUI / NON  
- Les ateliers mémoire        OUI / NON 
- Le service de dépôt de pain       OUI / NON  

(Rayer les mentions inutiles) 
 

Coupon à retourner en mairie au plus tôt et avant le 18 novembre 2022 


